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Quelles exonérations
pour les plus-values professionnelles ?

= \/

o ACTIVITE EXERCEE A TITRE PROFESSIONNEL
DEPUIS AU MOINS 5 ANS

» RECETTES ANNUELLES HT DES 2 ANNEES CIVILES « ACTIVITE EXERCEE DEPUIS AU MOINS 5 ANS

PRECEDENTES N'EXCEDANT PAS UN CERTAIN SEUIL
* TRANSMISSION PAR DONATION/SUCCESSION OU

VENTE D'UNE ENTREPRISE INDIVIDUELLE OU D'UNE
BRANCHE D’ACTIVITE D'UNE SOCIETE

* PAS DE LIENS ENTRE LE CEDANT ET LE CESSIONNAIRE
LORS DE LA CESSION ET LES 3 ANNEES SUIVANTES

CUMUL

POSSIBLE AVEC

EXONERATIONS
00

* CESSION PAR UNE PERSONNE PHYSIQUE
DE SON ENTREPRISE INDIVIDUELLE OU DE TOUS SES DROITS e
DANS UNE SOCIETE DE PERSONNES

CESSIONS

* ACTIVITE EXERCEE DURANT AU MOINS 5 ANS IMMOBILIERES
* ENTREPRISE CEDEE EST UNE PME
« DEPART EN RETRAITE ET CESSATION DE FONCTIONS PLUS:VALUES PROFESSIONNELLES ALONG

DANS LES 2 ANS* PRECEDANT OU SUIVANT LA CESSION TERME SUR IMMEUBLES INSCRITS A L'ACTIF

D’UNE ENTREPRISE RELEVANT DE L'IR
ABATTEMENT DE 10% PAR ANNEE DE
CUMUL DETENTION DU BIEN AU-DELA DE LA 5¢
TR e (EXONERATION AU BOUT DE 15 ANS)
EXONERATIONS
ET *Trois ans pour les départs en retraite @
entre le 1/1/2019 et le 31/12/2021

Secaut

EXPERTISE-AUDIT



